
REGLEMENT DE
COMPETITION

Le  07 juin 2009 à Port Bourgenay
CHAMPIONNAT DE VENDEE PITCH AND PUTT

FORME DE JEU Stroke Play 36 trous (2 tours)

SERIES ET CATEGORIES
1 série mixte : Pas de limite d’index.

Compétition ouverte à 54 joueuses et joueurs.
Si plus de 54 inscrits, les 54 meilleurs index seront retenus

OUVERTE À
Vendéens licenciés FFGolf ET titulaires du certificat médical de 

non contre-indication à la pratique du golf en compétition

INSCRIPTIONS

Au secrétariat du club de Bourgenay 
avant le mardi 2 juin 2009 à 18 Heures

Droits d'inscriptions :                                 Adultes : 10 € 
                                   Jeunes des écoles de golf  : gratuit

HEURES DES DEPARTS

Départs en Shot Gun pour le Premier tour  à 10 heures 
(suivant l’ordre des index)

Départs en Shot Gun pour le Deuxième tour  à 14 heures 30
(suivant le classement du premier tour)

MARQUES DE DEPARTS
L'e m pl a c e m e n t  d e s  m a r q u e s  d e  d é p a r t  e s t  c o m m u n  à  tout e s  

le s  c at é g o r i e s  d e  jou e u r s  (s e x e  et  ind e x).

Not e  : il n’y  a  p a s  d e  limitati o n  à  3  clu b s  m a xi m u m

DEPARTAGE
Pour la première place : play off en « mort soudaine » dans 

l’ordre des trous fixé par le comité.
Pour le reste du classement, départage sur les 18 derniers trous, puis 

les 9, 6, 3, et le dernier trou si besoin.

QUALIFICATIONS
Les 8 premiers en Brut seront qualifiés pour le Championnat 

de la Ligue des Pays de La Loire qui aura lieu le 
20 juin 2009 sur le Golf D’Avrillé (49)

RESULTATS ET
REMISE DES PRIX à  17 h  au club-house de Port Bourgenay

COMITE DE L'EPREUVE Les Commissions Sportives du comité et du club organisateur


